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POLITIQUE

EN MATIÈRE D’ACCÈS AUX DOCUMENTS
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[bookmark: _Toc185257024]Introduction
La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (Commission) est un organisme public assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (Loi sur l’accès). 

La Commission assure la promotion et le respect des droits énoncés dans : 

· La Charte des droits et libertés de la personne (Charte), chapitre C-12;
· La Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), chapitre P-34.1;
· La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA), L.C. 2002, ch. 1;
· La Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics (LAEE), chapitre A-2.01.
Sa mission inclut les responsabilités suivantes :
· Informer le public des droits reconnus par la Charte, par la LPJ et par la LSJPA;
· Faire enquête sur des situations de discrimination et d’exploitation (en vertu de la Charte) et sur les atteintes aux droits des enfants et des jeunes (en vertu de la LPJ ou de la LSJPA);
· Faire des recommandations au gouvernement du Québec sur la conformité des lois à la Charte et sur toute matière relative aux droits et libertés de la personne et à la protection de la jeunesse;
· Produire et favoriser les recherches et les publications sur les droits et libertés de la personne et sur les droits de la jeunesse;
· Offrir un service-conseil en matière d’accommodement raisonnable aux employeurs et aux décideurs;
· Veiller au respect des programmes d’accès à l’égalité en emploi;
· Coopérer avec toutes les organisations vouées à la promotion des droits et libertés de la personne, au Québec ou à l'extérieur.
Pour accomplir sa mission, la Commission recueille, produit et utilise une grande quantité d’information. 
La Commission reconnaît l’importance de la transparence et de l’accès à l’information à laquelle toute personne a droit, dans la mesure prévue par la loi. La Commission souhaite donc jouer un rôle de promotion par une divulgation plus proactive et ainsi faciliter l’exercice du droit d’accès reconnu par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (Loi sur l’accès).
Le respect des obligations de la Loi sur l’accès et du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels (Règlement sur la diffusion) est une responsabilité partagée qui exige la participation active de toutes les personnes œuvrant à la Commission.
[bookmark: _Toc185257025]Objet
La présente politique a comme objet de mettre en œuvre les obligations qui incombent à la Commission en matière d'accès aux documents détenus par la Commission. 
Les renseignements détenus par la Commission, son personnel, ses mandataires, consultants et contractuels, doivent être protégés, traités et diffusés conformément aux principes énoncés dans la Loi sur l’accès, la Charte, la LPJ, le Code civil du Québec, le Règlement sur la diffusion ainsi qu’au cadre normatif organisationnel de la Commission.
[bookmark: _Toc185257026]Champ d’application

La présente politique s'applique aux membres du personnel de la Commission et aux membres nommés en vertu de l’article 58 de la Charte. 
Elle s'applique également aux mandataires, consultants et contractuels, qu'ils soient liés par un contrat de service avec la Commission ou qu'ils fournissent leur prestation par le biais d'un contrat conclu par la Commission avec une agence de placement ou un prestataire de services ayant accès à des renseignements de la Commission.
Elle s’applique à tout renseignement détenu par la Commission ou par un tiers pour son compte, et ce, durant tout son cycle de vie.
[bookmark: _Toc185257027]Définitions
Calendrier de conservation
Calendrier déterminant les périodes d'utilisation et les supports de conservation des documents actifs et semi-actifs de la Commission; il indique aussi quels documents inactifs doivent être conservés en permanence et lesquels doivent être éliminés. Il comporte des règles de conservation s'appliquant à des séries documentaires. Ces règles assurent la gestion du cycle de vie des documents produits et reçus dans l'accomplissement des fonctions de la Commission.
Contractant
Une personne morale (à but lucratif ou non lucratif), société ou personne physique qui conclut un contrat d’approvisionnement ou un contrat de service ou réalise des travaux de construction pour la Commission.
Cycle de vie d’un renseignement (cycle de vie de l’information)
L’ensemble des étapes que franchit un renseignement qui vont de sa création, en passant par son enregistrement, son transfert, sa consultation, son traitement et sa transmission, jusqu’à sa conservation ou sa destruction, en conformité avec le calendrier de conservation de la Commission.
Document
Un document est constitué d’information portée par un support (numérique, papier, électronique, vidéo ou autre). L’information y est délimitée et structurée, de façon tangible ou logique selon le support qui la porte, et elle est intelligible sous forme de mots, de sons ou d’images. L’information peut être rendue au moyen de tout mode d’écriture, y compris d’un système de symboles réinscriptibles sous l’une de ces formes ou en un autre système de symboles. Est assimilée au document toute banque de données dont les éléments structurants permettent la création de documents par la délimitation et la structuration de l’information qui y est inscrite.
Membres de la Commission
Personnes nommées conformément à l’article 58 al. 2 de la Charte.
Membres du personnel de la Commission
Les gestionnaires, le personnel permanent, temporaire ou en prêt de service, les étudiantes et étudiants ainsi que les stagiaires rémunérés ou non.
Registre
Banque d’informations qui recense les dossiers, les fichiers, les réalisations, les activités ou les évènements relatifs à l’accès et à la protection des renseignements personnels, peu importe le support sur lequel elle est conservée.
Registre des actifs informationnels
Inventaire détaillé des actifs informationnels que la Commission détient. Ces actifs peuvent inclure des documents numériques ou traditionnels, des bases de données, des systèmes d'information et des logiciels. Le registre permet de catégoriser et d'évaluer ces actifs sur le plan de la disponibilité, de l'intégrité et de la confidentialité, afin de mieux gérer les risques et de garantir la sécurité de l'information.
Renseignement confidentiel 
Renseignement dont l’accès est assorti d’une ou plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un renseignement ayant une incidence sur les relations intergouvernementales, sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité publique, sur les décisions administratives ou politiques ou sur la vérification. Est également confidentiel un renseignement fourni par un tiers et qui constitue un secret industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique, technique ou syndical. Sont également confidentiels les renseignements personnels, sauf dans les cas prescrits par la Loi.
Renseignement personnel
Une information qui concerne une personne physique, qui se trouve dans un document ou un support matériel, qui permet d’identifier une personne ou de la distinguer d’une autre et qui permet de faire connaître quelque chose sur cette personne physique.
Renseignement sensible
Tout renseignement considéré plus ou moins confidentiel, stratégique, critique ou qui est protégé par la Charte (par exemple les motifs énoncés à son article 10). Un renseignement peut être à la fois personnel, confidentiel et sensible, tel un renseignement médical ou fiscal.
[bookmark: _Toc185257028]Énoncé de la politique
Reconnaissant que le droit à l’information et le droit au respect de la vie privée sont des droits fondamentaux et prenant appui sur la transparence et l’ouverture entre l’État et les organismes publics et la population, la Commission s’engage à :
· Favoriser la diffusion des documents administratifs d’intérêt qui ne sont pas confidentiels, en adoptant un mode de divulgation proactif;
· Faciliter l’exercice du droit d’accès en prêtant assistance aux personnes qui présentent une demande et en s’assurant de transmettre, dans les meilleurs délais, des réponses précises et complètes;
· Favoriser, chaque fois que cela est envisageable, la communication des documents faisant l’objet d’une demande d’accès dans la mesure prévue par la Loi sur l’accès.
[bookmark: _Toc185257029]Principes relatifs à l’accès aux documents
En matière d’accès à l’information, une divulgation proactive de l’information est adoptée afin de favoriser la transparence et maintenir la confiance de la population envers la gestion de la Commission.
Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents de la Commission. Ce droit s'étend à tous les documents détenus par la Commission, quels que soient leur forme et support, sous réserve des exceptions prévues dans différentes lois, dont la Loi sur l'accès, la Loi sur la protection de la jeunesse et la Charte.
La Commission ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif que ce document comporte des renseignements personnels, sauf si ces renseignements en forment la substance. Lorsqu'un document comporte des renseignements personnels, la Commission peut caviarder ces derniers avant de donner accès à ce document.
[bookmark: _Toc185257030]Rôles et responsabilités
[bookmark: _Toc185257031]Présidente ou président
La présidente ou le président de la Commission est d'office responsable de l'accès aux documents.
En outre, cette personne :

· Approuve la présente politique ainsi que les orientations organisationnelles en matière d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels;
· S’assure du respect de la loi et des règlements ainsi que de la présente politique et des cadres normatifs, tant gouvernementaux qu’organisationnels, en matière d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels;
· Rend compte, dans le rapport annuel de gestion, de la diffusion des documents visés par le Règlement sur la diffusion ainsi que du traitement des demandes d’accès et des activités relatives à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels;
· Veille à la sensibilisation et à la formation des membres du personnel sur les obligations et les pratiques en matière d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels.
Délégation
La fonction de responsable de l’accès aux documents est déléguée à la directrice principale ou au directeur principal de l’administration et secrétaire général. Malgré cette délégation, la présidente ou le président demeure imputable de l’application de la Loi sur l’accès. En outre, la présidente ou le président doit :
· Veiller à faciliter l’exercice des fonctions déléguées à la personne responsable de l’accès aux documents;
· Fournir les ressources nécessaires à l’exercice de ses fonctions, qu'elles soient humaines, techniques ou financières;
· Veiller à ce que la personne responsable de l’accès aux documents puisse exercer ses fonctions de manière autonome, c’est-à-dire libre de toute entrave ou de toute influence quant aux décisions prises.
[bookmark: _Toc180065678][bookmark: _Toc185257032]Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels
Sous l’autorité de la présidente ou du président est créé le Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels.

Le Comité exerce un rôle de leadership et contribue à la promotion d’une culture organisationnelle qui renforce la protection des renseignements personnels et favorise la transparence. Le Comité a notamment comme rôle de:

a) Soutenir la Commission dans l’exercice de ses responsabilités et dans l’exécution de ses obligations énoncées dans la Loi sur l’accès;
b) Définir et recommander au président ou à la présidente les orientations en matière de protection des renseignements personnels;
c) Planifier et assurer la réalisation des activités de formation;
d) Recommander au président ou à la présidente des règles de gouvernance de la Commission à l’égard des renseignements personnels;
e) Être consulté, dès le début du projet et aux fins de l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée, pour tous les projets d’acquisition, de développement et de refonte d’un système d’information ou d’une prestation électronique de services impliquant des renseignements personnels. Le comité peut également suggérer, à toutes les étapes du projet :
· La nomination d’une personne chargée de la mise en œuvre des mesures de protection des renseignements personnels;
· Des mesures de protection des renseignements personnels dans les documents relatifs au projet, comme un cahier des charges ou un contrat;
· Une description des responsabilités des participants au projet en matière de protection des renseignements personnels;
· La tenue d’activités de formation sur la protection des renseignements personnels pour les participants.
La Commission peut décider d’attribuer au comité d’autres fonctions qu’elle juge pertinentes et qui permettront une meilleure gestion de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels.

Composition :

Le Comité est composé de : 

· La directrice principale ou le directeur principal de l’administration et secrétaire général, responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels;
· La directrice ou le directeur du Secrétariat général, responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels substitut;
· La directrice ou le directeur des ressources informationnelles, matérielles et immobilières, cheffe ou chef de la sécurité de l’information organisationnelle, responsable de la gestion documentaire, responsable de la sécurité physique;
· La conseillère ou le conseiller juridique de la Direction du secrétariat général.
Le Comité peut s’adjoindre toute personne dont l’expertise est requise. Cette personne peut provenir de l’interne ou de l’externe.
[bookmark: _Toc185257033]Personne responsable de l’accès aux documents
Cette personne reçoit les demandes d'accès aux documents ou à des renseignements personnels ou les demandes de rectification de tels renseignements, prête assistance aux citoyennes et aux citoyens qui font une demande d'accès, analyse les demandes, rend les décisions au nom de la Commission, communique les documents ou renseignements demandés et assure le suivi de toute rectification de renseignements personnels.
Elle prend toute décision de façon autonome et sans influence indue. Elle déclare tout conflit d’intérêts à l’égard d’une demande d’accès à l’information à la présidente ou au président et délègue la demande à la personne responsable de l’accès aux documents substitut. Elle veille également à tenir, mettre à jour et conserver les registres prescrits par la Loi sur l'accès et coordonne les actions suivantes :
· Conseiller la présidente ou le président dans l’exercice de ses responsabilités en matière d’accès et de protection des renseignements personnels;
· Veiller au respect des obligations de la Commission en matière de collecte, d’utilisation, de conservation, de communication et de destruction des renseignements personnels et, à ce titre, émettre des avis relatifs à l’accès et à la protection des renseignements personnels;
· Proposer et mettre en place les mesures nécessaires dans toutes les directions de la Commission afin de faciliter l’accès à l’information;
· Participer au Comité sur l'accès à l'information et sur la protection des renseignements personnels et soumettre les problématiques nécessitant des orientations;
· Traiter les demandes relatives à l’accessibilité des documents administratifs détenus par la Commission et rendre les décisions afférentes;
· Répondre à une demande d’assistance pour aider toute personne à comprendre une décision à la suite d’une demande d’accès aux documents ou aux renseignements personnels;
· Planifier et réaliser la tenue d’activités de sensibilisation et de formation sur l’accès aux documents;
· Tenir les registres de la Commission prévus par la Loi sur l’accès;
· Coordonner le repérage des documents nécessaires au traitement des demandes d’accès.
[bookmark: _Toc185257034]Directrice ou directeur des ressources informationnelles, matérielles et immobilières
La directrice ou le directeur des ressources informationnelles, matérielles et immobilières, a en outre pour responsabilités :
· De collaborer à la conception des systèmes informatiques, administratifs ou autres et de s’assurer qu’à toutes les étapes du cycle de vie de l’information, ces systèmes ont les qualités nécessaires à une saine gestion des connaissances et du patrimoine informationnel, à la préservation des preuves et au respect des lois.
[bookmark: _Toc185257035]Gestionnaires
Les gestionnaires assument les responsabilités en matière d’accès aux documents et de protection des renseignements personnels au sein de leur direction. Ces personnes doivent notamment :
· S’assurer du respect de la Loi sur l’accès, de la présente politique, des orientations, des normes et des directives en ces matières par leur direction;
· S’assurer que les droits de la population sont respectés;
· S’assurer que le personnel sous leur responsabilité, dont les nouveaux membres du personnel, bénéficie d’une formation adéquate en ces domaines;
· Transmettre tous les documents relatifs à une demande d’accès, dans les délais requis, à la personne responsable de l’accès ;
· Collaborer à tout bilan, évaluation, vérification ou reddition de compte à cet égard;
[bookmark: _Toc185257036]Membres du personnel de la Commission
Tous les membres du personnel et les membres de la Commission sont concernés par l’application de la Loi sur l’accès. Ainsi, dans le cadre de leurs fonctions, chacune et chacun doit notamment :
· Respecter les exigences légales et règlementaires portant sur l’accès aux documents ;
· Collaborer, dans les délais impartis, avec la ou le responsable de l'accès aux documents à la recherche de documents et de l'information faisant l'objet d'une demande d'accès ou de rectification et collaborer au traitement d'une telle demande. Ils doivent également veiller à la protection des renseignements personnels et de l'information confidentielle;
· Respecter la présente politique, les normes et les directives en ces matières;
· Participer aux activités de sensibilisation et de formation portant sur ces sujets;
· Enregistrer et classer adéquatement les documents produits et reçus dans le cadre de son travail afin de les rendre accessibles;
· Informer la population de son droit d’accès aux documents et aux renseignements personnels ainsi que de son droit à la rectification de renseignements personnels.
[bookmark: _Toc185257037]Diffusion et mise à jour

La présente politique est diffusée sur le site web de la Commission.
La Commission s’assure que la politique ainsi diffusée soit à jour, en indiquant la date de la dernière mise à jour.
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La présente politique entre en vigueur le 3 février 2025.
[image: Signature de Philippe-André Tessier.]







Philippe-André Tessier, président
[bookmark: _Toc185257039]CADRE NORMATIF
Charte des droits et libertés de la personne, chapitre C-12.
Code civil du Québec, chapitre CCQ -1991.
Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics, chapitre A-2.01.
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, chapitre A-2.1.
Loi sur les archives, chapitre A-21.1.
Loi sur la protection de la jeunesse, chapitre P-34.1.
Loi concernant le cadre juridique des technologies de l’information, chapitre C-1.1.
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